
ANNEXE 2  - Tarifs 2025/2026  - Accueil périscolaire et de loisirs 
Pour l’année scolaire 2024/2025 

En date du Conseil Municipal du 7 juin 2022, la Commune a décidé de confier via une Délégation 
de Service Public la gestion et l’exploitation des services péri/extrascolaires et l’Animation 
Jeunesse à l’OPAL et ce, à compter du 1er septembre 2022 jusqu’au 31 août 2025.   

Il y est indiqué que :  

▪ Le délégataire percevra donc directement auprès des usagers les recettes provenant de 
l'inscription des enfants calculées sur la base des tarifs en vigueur.  

▪ Le délégataire est tenu de respecter le barème fixé par délibération du Conseil municipal 
de Lampertheim quant à la tarification appliquée aux familles. Cette évolution dudit tarif 
sera portée à la connaissance du délégataire par ordre de service.  

Sans porter atteinte à l’équilibre du contrat qui lie la Commune au délégataire, le délégataire a 
fait une proposition de grille des tarifs à la Commune prenant en compte les nouvelles 
évolutions tarifaires validées par le Conseil municipal.  

En 2023/2024, l’accueil périscolaire dénombre 248 enfants inscrits de 3 à 12 ans et plus. Le 
service peut accueillir :  

- Le midi jusqu’à 60 maternelles et 115 élémentaires ;  
- Le soir jusqu’à 50 maternelles et 65 élémentaires ; 
- Le mercredi jusqu’à 24 maternelles et 24 élémentaires.  

L’accueil de loisirs a une capacité d’accueil variant de 30 à 50 enfants selon les périodes de 
vacances de l’année.    

Vu l’avis favorable des Commissions Réunies - Commission Cadre de vie – Economie - Enfance et 
Jeunesse du 28 novembre 2023, 

Vu la délibération du 5 décembre 2023, approuvant les principes tarifaires du service 
péri/extrascolaire et leur entrée en vigueur au 1er septembre 2024 pour l’année scolaire 
2024/2025. La présente grille fixe la nouvelle tarification des services périscolaire et 
extrascolaire de Lampertheim avec prise d’effet au 1er septembre 2024.  

Pour l’année scolaire 2025/2026 

Une consultation pour une Délégation de Service Public (DSP) concernant la gestion et 
l'exploitation des services périscolaires et de loisirs est actuellement en cours, avec un contrat 
prévu pour démarrer le 1er septembre 2025. 

Afin d’assurer une continuité de service et s'adapter au calendrier de la procédure de 
Délégation de Service Public, il est proposé d'étendre la tarification en vigueur, établie et votée 
l'an dernier pour 2024-2025, jusqu'au 31 décembre 2025. Cette grille tarifaire, renommée 
2025/2026, sera appliquée par le gestionnaire retenu dans le cadre de la nouvelle DSP et 
permettra de maintenir la prévisibilité budgétaire pour les usagers des services périscolaires et 
de loisirs.  

Au démarrage du contrat, le candidat sélectionné sera chargé de proposer une nouvelle grille 
tarifaire, qui pourra être soumise et votée lors du conseil municipal de fin d'année 2025. Cette 
nouvelle grille tarifaire, une fois approuvée, sera applicable à partir du 1er trimestre 2026, 
assurant ainsi une transition en douceur entre l'ancien et le nouveau système de tarification. 



 

 

 

  

TARIFS LAMPERTHEIM 2025 -2026 ACCUEIL PERISCOLAIRE 

Tarifs établis en fonction des revenus de la famille. En cas de non-justification d'appartenance à tels revenus, le tarif le plus 

élevé sera automatiquement appliqué. 

Le repas et le goûter sont inclus sur les temps d'accueils correspondant (Accueil du midi : repas ; Accueil de l'après-midi/soir : 

goûter). 

La formule annualisée est un forfait payé mensuellement. Une fois cette formule adoptée, seuls des cas de forces majeures 

peuvent motiver un changement de régime. Le forfait de la formule annualisée est à régler chaque mois durant toute la période 

d'ouverture du centre de septembre à juin de l'année suivante (base d'une année scolaire). 

Baisse de 4% pour le 2ème enfant inscrit. Baisse de 8% pour le 3ème enfant inscrit. Baisse de 12% pour le 4ème enfant inscrit. 

Majoration de 10% pour les non-résidents de la Commune de Lampertheim. 

Tout dépassement des horaires d'arrivée et de sortie seront facturés 7,5€. Au bout de 3 absences non signalées, pénalité de 

7,55€/absence. En cas de sortie ou projet spécifique : supplément 5,5€ l'unité. 

 



 

 

 

 

 

 

TARIFS LAMPERTHEIM 2025 -2026 ACCUEIL DE LOISIRS 

Tarifs établis en fonction des revenus de la famille. En cas de non-justification d'appartenance à tels revenus, le tarif le plus 

élevé sera automatiquement appliqué. 

Le repas et le goûter sont inclus sur les temps d'accueil correspondant (Accueil du midi : repas ; Accueil de l'après-midi/soir : 

goûter). 

Le Pack vacances est valable pour 3, 5 ou 8 semaines complètes sur le temps des petites ou des grandes vacances. Une 

semaine entamée est une semaine déduite. Le Pack est utilisable pour les semaines de vacances sur le temps de l'année 

scolaire, du 1er septembre au 31 août de l'année suivante. Aucun report de semaines non consommées ne pourra être 

effectué sur l'année suivante. Le Pack vacances fonctionne sur le principe d'un forfait payable mensuellement sur 10 mois 

d'activité de septembre à juin de l'année suivante. 

Baisse de 4% pour le 2ème enfant inscrit. Baisse de 8% pour le 3ème enfant inscrit. Baisse de 12% pour le 4ème enfant 

inscrit. 

Majoration du 10% pour les non-résidents de la commune de Lampertheim. 

Tout dépassement des horaires d'arrivée et de sortie seront facturés 7,5 €. Au bout de 3 absences non signalées, pénalité de 

5€/absence. En cas de sortie ou de projet spécifique, supplément de 5,5 € l'unité. 


